
 

 

 

FRAIS DE DÉPART ANTICIPÉ – SELF STOCKAGE 

 
 
Dans le cadre de « l’Offre Fidélité », le client bénéficie d’un tarif préférentiel en contrepartie d’une durée 
de location déterminée. 
 
En cas de départ anticipé, c’est-à-dire dans le cas d’une résiliation de son contrat avant la fin de la période 
correspondant à « l’Offre Fidélité » choisie, le client se verra appliquer des frais de départ anticipé 
conformément à l’article 13.1 de nos Conditions générales de Self stockage.  
 
Aucun frais de départ anticipé n’est appliqué : 
- lorsque le client a conclu un contrat dans le cadre d’une « Offre Classique », sans offre commerciale 
« Fidélité », 
- ou, à l’issue de la première période correspondant à la durée de l’Offre Fidélité souscrite, lorsque le contrat 
s’est poursuivi pour une durée indéterminée.  
 
Les frais de départ anticipé correspondent à l’application d’un pourcentage (dégressif selon la date 
de résiliation) sur la base de l’économie réalisée1 grâce à « l’Offre Fidélité » choisie.  
 
Les tableaux détaillant les taux appliqués sur l’économie réalisée selon la date de résiliation sont 
disponibles ci-dessous : 
 

 

                                                           
1 Le montant de l’économie réalisée est mentionné dans les conditions particulières signées en agence, ou dans le mail de 
confirmation de réservation si celle-ci a été réalisée en ligne.  


